
Madame, Monsieur,

Suite aux dernières directives reçues par notre gouvernement, le volet politique et
administratif de la municipalité ont dû discuter de la situation en ce qui concerne
les activités du centre communautaire, compte tenu de la situation exceptionnelle
dans laquelle nous sommes. Vous êtes sans savoir que la grande région de
Chaudière-Appalaches est maintenant classée en zone orange. Dans cette zone, le
mot d'ordre est de redoubler de prudence et c'est ce que nous devons faire en tant
que municipalité. Cette nouvelle situation nous force à faire face à des exigences
plus strictes de la part de la Santé publique. Nous en sommes donc venus à la
conclusion que l'ensemble des activités de groupe adultes au centre
communautaire seront annulées pour la session d'automne 2020. Seulement les
activités d'enseignements individuels pour les enfants et adultes pourront être
maintenues (arts, danse,  piano, guitare, ukulélé, basse et espagnol).

Nous sommes conscients qu'il s'agit d'une triste nouvelle, par contre nous sommes
d'avis qu'il s'agit de la meilleure solution afin d'assurer la sécurité de nos résidents
pour la période dans laquelle nous nous trouvons.

L'ensemble des paiements effectués seront remboursés par chèque dans la
semaine du 12 octobre prochain. Pour ceux et celles qui désirent récupérer leur
chèque, veuillez s'il vous plaît communiquer avec Renaud Labrecque directeur des
loisirs et de la culture. Sinon l'ensemble des chèques seront détruits le 30
septembre 2020. 

Nous espérons reprendre les activités habituelles pour la session d'hiver 2020. 

Merci pour votre compréhension.

Renaud Labrecque
Directeur des loisirs et de la culture
418-886-2441 #109
loisirs@saintantoinedetilly.com
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Diane Laroche 
Directrice générale
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